SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 SEPTEMBRE 2020
L’an deux mil vingt et le 21 septembre, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi,dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Marie Monique THIVOLLE, maire.
Présents : Mmes BOSSUYT – DESCOURS – GAILLETON – GINOUX – MICHIEL – THIVOLLE 
Mrs BAUER – COTTEY – DUBOST – KANDZIORA – LECOUFFE – PAGNON – RICHARD – VILLERMET 

Membre excusé :  Mme BREVET donne pouvoir à Mme GAILLETON
Secrétaire de séance : Sophie GAILLETON
1. Approbation du compte rendu du 27 juillet 2020 :

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité.

2. Loyer dépôt de gravats :
Madame le Maire revient sur l’historique du bail. Depuis 2005, la commune loue à l’entreprise Cottey un terrain communal (parcelle B463, ancienne décharge de la commune) afin que l’entreprise puisse y déposer les gravats de chantiers autorisés explicitement dans le bail. Actuellement une partie de ces gravats sont réutilisés.

Par un avenant de 2015, la durée du bail est portée à trois ans.

Monsieur Romain COTTEY quitte la salle le temps de délibérer sur le sujet qui le concerne.

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que selon les termes du contrat de bail, il convient de fixer le montant du loyer du terrain loué à l’entreprise Cottey pour l’année 2020/2021. Elle propose d’appliquer une hausse de 2%

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, avec 13 voix pour et 1 abstention, fixe le loyer à 499.40 euros pour l’année à venir : du 01/10/2020 au 30/09/2021, soit une augmentation de 9.80 euros, charge le Maire de recouvrer ce montant selon les conditions fixées dans le contrat de bail.

3. Décision modificative budgétaire numéro 1 :

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal, que suite à la délibération numéro 23-2020 portant sur le remboursement d’une partie de taxe d’aménagement versée à tort, il convient d’inscrire la somme de 2 184.99 € au budget, en dépenses d’investissement au compte 10226.
Par ailleurs, la commune a perçu des recettes supplémentaires au niveau des droits de mutation (dont il convient de modifier l’article – 73224 et non 748388) et au niveau du fonds de péréquation de la taxe professionnelle.

Madame le Maire propose la décision modificative suivante :

FONCTIONNEMENT :

	DEPENSES
	RECETTES

	Chapitre 011 :

Article 615231 voirie  :                  + 10 000.00

Article 022 : dépenses imprévues    + 5 313.01

Article 023 :

Virt section investissement :            + 2 184.99


	Chapitre 73

Article 73224 : droit de mutation        + 39 708.00

Chapitre 74

Article  74832 : fds péréqu TP              + 5 790.00

Article 748388 : autres                         - 28 000.00



	TOTAL :                                   +   17 498.00                    
	TOTAL :                                         +    17 498.00


INVESTISSEMENT :

	DEPENSES
	RECETTES

	Chapitre 10 : 
Art. 10 226 :  taxe aménagement     + 2 184.99                                        


	Art. 021 :

Virt section fonctionnement :                + 2 184.99

	TOTAL                                          +  2 184.99
	TOTAL                                                +  2 184.99


Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal, approuve la décision modificative.
4. Suppression de l’exonération de la taxe foncière sur le bâti :
Madame  le Maire explique au conseil municipal que les communes ont la possibilité de supprimer l’exonération de deux ans de la taxe foncière sur bâti qui est institué de droit. 

Vu l’article 1383 du code général des impôts,
Considérant l’accroissement relativement important des charges de la commune,

Le Conseil Municipal,  après en avoir délibéré, par 14 voix pour et 1 abstention, décide la suppression de l’exonération pendant deux ans de la taxe foncière sur les nouvelles constructions et agrandissements à compter du 1er janvier 2021.

5. Demande de fonds de concours :
Madame  le Maire explique au conseil municipal que les communes ont la possibilité de demander à la communauté de communes un fonds de concours d’investissement relatifs à l’aménagement de voirie ou autres projets communaux hors projets touristiques. 

Vu les travaux prévus : travaux de peinture résine sur la voirie, remplacement de deux poteaux incendie et la toiture du garage de la chaufferie, Madame le maire demande au conseil municipal l’autorisation de déposer une demande de fonds de concours. 

Le Conseil Municipal,  après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise Madame le Maire à déposer une demande de fonds de concours pour tout ou partie des travaux prévus (voirie, poteaux incendie et toiture garage chaufferie).
6. Demande de subvention DETR:

Madame le Maire informe le conseil municipal d’un courrier de Madame la Préfête portant sur l’ouverture de catégories éligibles dans le cadre de la DETR 2020 et notamment les équipements de lutte contre l’incendie.

Les dossiers peuvent être déposés jusqu’au 15 octobre 2020.

Vu les devis de l’entreprise Suez d’un montant total HT de 5 794.63€, pour le remplacement de deux poteaux incendie, elle propose au Conseil Municipal de profiter de cette opportunité et de déposer un dossier de demande de subvention.

Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Madame le Maire à déposer un dossier de DETR pour le remplacement de deux poteaux incendie.

7. Motion pour le maintien de la trésorerie de Thoissey :

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

CONSIDERANT le projet inacceptable de la DGFIP de fermer la Trésorerie de Thoissey à l’heure où les communes et les groupements de communes cherchent à renforcer la notion de proximité avec leurs administrés,

CONSIDERANT que le souhait de la DGFIP de délocaliser les activités de la trésorerie de Thoissey sur la commune de Châtillon-sur-Chalaronne, distante de plus de 14 kilomètres, n’est pas cohérent avec le maillage territorial des transports en commun, 

CONSIDERANT la fermeture annoncée du SIP de Saint-Laurent-sur-Saône,

CONSIDERANT la présence à Thoissey et dans les communes environnantes de services dépendant de la Trésorerie (collège, hôpital, maison de retraite, régies, syndicats…..),

CONSIDERANT que la rationalisation du réseau de la DGFIP inscrite dans le cadre d’une réduction des dépenses publiques se traduit malheureusement par un démantèlement des services publics de proximité et un mépris le plus profond pour le monde rural et périurbain et ses habitants,

CONSIDERANT que si certaines opérations peuvent être dématérialisées, il n’en demeure pas moins que la population la plus fragile éprouve déjà de grandes difficultés à se rendre dans les services SIP de Saint-Laurent-sur-Saône (dont la fermeture est annoncée à l’horizon 2022) ou de le Trésorerie de Châtillon-sur-Chalaronne,

Sur le rapport de Madame le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 7 voix pour, 3 contre et 5 abstentions, refuse la fermeture de la trésorerie de Thoissey.

7. Présentation des rapports d’activité :
Madame le Maire présente les rapports d’activité suivants :

· Exploitation 2019 de l’éclairage public : 4 armoires sont non conformes. Un remplacement sera à prévoir.
· SMIDOM : rapport sur le prix et la qualité du service public de gestion des déchets ménagers. Certaines communes sont passées en Collecte 0.5 (levée tous les 15 jours).

· Communauté de communes
· Syndicat d’Eau potable Bresse Dombes Saône.

8. Questions diverses :
· Personnel : Madame le Maire explique les raisons de la démission de l’agent communal. Elle informe le conseil que les travaux d’entretien courant seront effectués par des élus. Pour les autres travaux, il sera fait appel à  un prestataire. Le recrutement sera effectué plus tard.
Travaux : Le nettoyage pour la rentrée scolaire a été effectué par des élus, ainsi que le débroussaillage, l’arrosage des fleurs. Des feuilles seront à ramasser régulièrement. Il faudra prévoir l’intervention d’un prestataire pour l’élagage des platanes.
Suite au passage de la société de contrôle des jeux extérieurs, il convient d’effectuer quelques petits travaux. Des élus demandent le diagnostic pour éventuellement réaliser eux-mêmes les réparations.

· Plaintes : Cet été a été mouvementé : bruits (fêtes, rodéos motos), chiens, nuisance visuelle (éclairage extérieur chez le voisin). Des courriers seront envoyés. 

Il y a eu de nouveaux des dégâts sur les tombes au cimetière. Des solutions sont recherchées pour arrêter ces incivilités.
Des câbles Orange sont régulièrement cassés au Vernay coupant les administrés de moyen de communication. Un câble a été cassé aux Creuses.
· SIVOS :
· La rentrée s’est bien passée malgré le protocole sanitaire.
· Deux nouvelles personnes ont été recrutées, pour un contrat sur l’année scolaire, à la cantine. 

· Un arrêt maladie du personnel (suspicion cas contact COVID – test négatif).

· Il faudra revoir les fiches de postes pour la cour du Jorfond sur le temps méridien.
· Collège : L’opération « sécurité dans les transports scolaires » concernant les élèves de 6ème aura lieu du 1e octobre au 4 décembre dans tous les collèges du département.

· Communautés de Communes : La Commission Aménagement a organisé une réunion avec les élus et les agents pour expliquer le fonctionnement du service.

Madame le maire fait part au conseil d’un courrier que  Monsieur le Président de la Communauté de communes a envoyé à Madame la Préfète, aux Parlementaires, au Président du Conseil Départemental et au Président de l’Association des Maires de l’Ain concernant les implantations illégales des Gens du Voyage et tous les désagréments engendrés par cette situation.
· Commission Communale des Impôts Directs : Les commissaires désignés par le directeur départemental des finances publiques sont les suivants : 
· Commissaires titulaires : Madame BOSSUYT Julie, Madame DESCOURS Christine, Madame GAILLETON Sophie, Madame GINOUX Céline, Madame MICHIEL Christiane et Madame SAFER Nathalie

· Commissaires suppléants : Madame TEYSSIE Chantal, Madame VALLET Fanette, Monsieur BAUER Franck, Monsieur COTTEY Romain, Monsieur DUBOST Fabrice, Monsieur KANDZIORA Frédéric.

· L’AMF : L’association des Maires de France du département de l’Ain s’est réunie afin de renouveler le bureau ainsi que le conseil d’administration. Deux titulaires et un suppléant sont élus par canton. Pour le canton de Châtillon sur Chalaronne les deux titulaires sont Monsieur Patrick MATHIAS et Monsieur Renaud DUMAY ; Madame Marie Monique THIVOLLE est suppléante.
· Chasse : Monsieur Gérard Lapierre, président de l’association de chasse « L’Amicale de chasse Les Ruches de l’Orée du Bois » a adressé une demande de location des terrains communaux soit la moitié soit en totalité. Il propose un prix de 12€ l’hectare. Dossier à suivre.
· Projet éolien : Madame le maire fait part au Conseil municipal d’un courrier de l’Association de Protection du Patrimoine Naturel du Val de Saône ; association créée pour lutter contre les projets d’installations industrielles et notamment éolien sur le territoire des communes de Mogneneins, Peyzieux-sur-Saône, Genouilleux, Montceaux, Chaneins, Valeins, Baneins et Saint Etienne sur Chalaronne.
· Divers
· Madame le Maire informe le conseil qu’elle a participé à une présentation du SDIS de l’Ain. Un livret est disponible en mairie.
· La Bureau de gestion des crises de la Préfecture envoie à nouveau régulièrement des informations sur la situation de la crise sanitaire.
· La direction des routes rappelle qu’il est nécessaire de lui adresser la copie des arrêtés temporaires sur les routes départementales.
· ÉTAT CIVIL :

· Naissance :
La petite Jade DEPARDON est née le 25 juillet 2020 à Gleizé. Nous tenons à féliciter les parents et à souhaiter la bienvenue à la petite Jade.

La petite Lya, Anna MAZILLER est née le 29 juillet 2020 à Arnas. Nous tenons à féliciter les parents et à souhaiter la bienvenue à la petite Lya.
La petite Ambre FERLAY est née le 2 septembre 2020 à Gleizé. Nous tenons à féliciter les parents et à souhaiter la bienvenue à la petite Ambre.
Le Maire,

Marie Monique THIVOLLE
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